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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Chaque année, l’État et l’assemblée des départements de France réunissent une conférence
nationale associant les représentants des collectivités territoriales, les organisations syndicales des
salariés et d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel, des associations de
lutte contre les exclusions et des représentants des bénéficiaires du revenu de solidarité active, afin
d’évaluer la mise en œuvre du revenu de solidarité active et d’établir un bilan financier des coûts
induits par cette nouvelle prestation, et de faire des propositions pour l’amélioration du dispositif .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les départements sont les principaux acteurs des politiques sociales, dont le RSA ; et à ce
titre un des principaux financeurs de ces politiques sur leurs territoires. Il est dès lors légitime qu’ils
puissent, avec l’État, chaque année faire le bilan de ce nouveau dispositif.


